
I'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

Faguy, prAotr,. commnîiss-lire des éciles catholiques
de la cité de Q iuec, enremplacemeit de lui-m'nêmiIe,
sn't terime dtlice étant expiré.

Il a plu à Son Ilonneur le LIEUTENANT-G<C-
VERN EU R, par un tordre en conseil, eii date du 24
juin dernier (1892), de nommiîîîer M. F. ). Monk,
avocat, commissaires les écoles catholiqîpes de la
cité d! Montréal, en romplaccment de M1. .1. H.
Sempffle, dont le terie d'ottice est expiré.

Il t plu à Son Honneur le LIEUTENANT (U-
VERNEUR, par un ordre en conseil. ei date du 11
juill.t lw nier (1892), de iinuîmmer le Tr Ratd. Dr.
Shaw, connisisaire des écooles protie<st ultes de Ia cité
de Montréal, en remplacement de lui-même, son
termie d'office étant expiré.

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-GOU.
VERNEUR, par un ordre en conseil, en date du 8
juillet dernier (1892), de nommer le Très Révd. R.
W. Norman, D. D., conninissaire des écoles protes-
tantes de la cité de Québec, oin renplacemient de
lui-iême, son ternie d'office étant expiré.

Rtéc.rocation d'ordre en conseil

Il a plu à Son Hlouiîrur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, par un ordre en conseil, en date du
24 juin dernier (1892), de révoquer l'ordre en con-
seil, No. 94, en date du 16 mars dernier (1892), divi-
sant la paroisse de Yanachiche, conté de Saint-
Maurice, pour les fins scolaires, et rétablir l'état de
choses qui existait avant la passation de l'ordre en
conseil, No. 247, du premier de mai 1891.

DCl -mitation de me icipaiù .colaires

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, par un ordre en conseil, en date
du 24 juin dernier(1892), de détacher de la inunici-
palité scolaire de la paroisse de Saint-Tite, dans le
comté de Champlain, les lots îos. 296, 297, 298,
299, 300, 301, 302, 303, 304, 305, 306, 307, 248, 249,
250 et 251, du cadastre de la dite paroisse de Saint-
Tite, et les annexer à la municipalité scolaire du vil-
lage de Saint-Tite, dans le dit comté, pour les fins
scolaires, à compter du premier de juillet 1892.

Il a plu à Son lonneur le LIEUTENAN!'-GOUý-
VERN EUR, pir iîun ordri u e coisel, endate di 25
juin dernier (1892), dle déacloi de la imitiiiipalité
scolaire du village de éainte-Thérese, dras ' comté
de TerrelonIle '" la Giranîde Liie. la Côte Saint-
Louis et le Coteau Saint-Louis, m itns la partie
<le la Côte Saint-Louis, à l'oiest du cleinia de la
Grande Ligne. *' et annexer ces territoires à la
municipalité scolaire de la paroissle de Saiite-'Tlhé-
rise, pour les Iinsscolaires, et ce, ionobstant l'arrôté
et coiseil du dix avril 1li2, pour prendre ellet ii
prelier <le juillet pro alî:îinî.

FIl a plu à Son llonieur le LiEUTENAN-l'GUOT-
VERNEUR, par tu ordre en conseil, cn date du 24
juin dernier (1892), <le détacher de la nîîxîuicipalité
scolaire di Sauîlt au RecolleL, cointé d'l-oelidaga,
les lots Nos. 1 à 99, inclusivement, aux plani et livre
de renvoi officiels de la paroisse du Sault au Récol-
lot, et ériger ce territoire en municipalité scolaire
distincte, sous le noin <le " Saint-Charles du bas <lu
Sault."

L'érection ci-dessus ne devant prendre efiet quie
le premier jour (le juillet 1892.

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-GOU-
VERSEUR, par un ordre on conseil, eu date du 8
juillet dernier (1892), de détacher de la mîîunicipalité
de Saint-Mathieu de Rioux, comité de Rimouski, les
propriétés Nos. 135, 136, 137, 138 et 139 du cadas-
tre de la dite paroisse, et les annexer pour les fins
scolaires à la municipalité de la paroisse des Trois-
Pistoles, comté de Témiscouata.

Cet ordre on conseil ne prendra ellet. que le pre-
mieor de juillet prochain (1893).

E rccjio>u. de w.u? icipa lités scolaires

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-GOLT-
NERNEUR, par un ordre en conseil, en date du 24
juin dernier (1892), d'ériger çn municipalité sco-
laire la paroisse de Saint-Mathieu, comté de Saint,
Maurice, avec les limites décrites tant dans la pro-
clanation du 17 juillet 1876 que dans celle du 31
mai 1887, sous le nom de " Saint-Mathieu."

Eriger en municipalité scolaire tout le canton
Patton, dans le comté de Montinagny, sous le noi
de "Sainte-Apolinle," pour prendre effet le pre-
mnier juillet 1893.

GEDEON OUIMET,
Surintendant.


